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Pour rappel, les critères de sélection sont les suivants : 

 Caractère d’opportunité ; 

 Caractère ponctuel ; 

 Caractère structurant et fédérateur ; 

 Contribution à la visibilité nationale et internationale de la communauté de la fondation ; 

 Pertinence scientifique ; 

 Valeur ajoutée de la contribution de la fondation. 

 

Quelques exemples d’actions recevables, sous réserve de validation des critères de 

sélection précisés ci-dessus : 

 Soutiens à l’organisation d’événements scientifiques internationaux, impliquant 

significativement les membres du réseau de la Fondation.  

Remarques :  

o Les événements scientifiques annuels et récurrents ne pourront être 

financés qu’une fois, ceci afin de soutenir une diversité de projets. A 

contrario, les événements scientifiques internationaux organisés par les 

unités du réseau et qui ont lieu tous les 2-3 ans ou plus sont éligibles 

car ils permettent de maintenir la structuration et la visibilité du réseau. 

o Eligibilité budgétaire : Toutes les dépenses liées à la logistique 

d’événements scientifiques (par ex. les frais de repas, de pause-café, de 

location de salle) sont éligibles à hauteur de 30 % du montant 

demandé.  

 Demandes d’animation ou de structuration de la communauté (émergence d’un 

réseau par exemple, coordination entre acteurs en vue de communication sur un sujet 

partagé – création d’ouvrage, d’outil collectif -, etc.) (à défaut de pouvoir être 

soutenues par des appels à projets classiques). 

 Actions permettant de renforcer les liens sciences-sociétés. 

 demandes de publication et diffusion de résultats. Par exemple, numérisation 

d’ouvrages, soutien à la rédaction d’un livre ou à sa traduction, etc. 

 

 Les projets de recherche ne sont pas éligibles aux soutiens ponctuels. 

 Les soutiens ponctuels ne permettent pas de financer de l’immobilier, de l’équipement, 

du fonctionnement, des bourses de master, doctorant ou post-doctorant, des 

déplacements de scientifiques du réseau (hors organisation d’un événement) à des 

congrès. 

 

Il est conseillé aux scientifiques souhaitant solliciter un soutien ponctuel de contacter au 

préalable la Fondation pour vérifier l’éligibilité et la pertinence de leur demande. 

Contact : Océane TREVENNEC : trevennec@agropolis.fr  
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